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LE DEPARTEMENT
CHAMBERY, LE 15 juin 2026

ROUTE DEPARTEMENTALE N°923

Les Mollettes

> Restrictions de circulation les 2 nuits des 23 et 24 juin 2026.

Le Département de la Savoie réalise des travaux de réfection de la chaussée sur la RD 923, au
niveau du giratoire de la commune des Mollettes.

La circulation sera totalement interrompue sur ce secteur les 2 nuits :

e dumardi 23 juin a 20h au mercredi 24 juin a 6h

e du mercredi 24 juin a 20h au jeudi 25 juin a 6h
En dehors de ces horaires, elle sera rétablie avec une limitation de vitesse a 30 km/h sur la
zone de chantier.

Une déviation sera mise en place :
e Dans les deux sens de circulation depuis et pour La Chapelle Blanche vers
Montmeélian par Sainte-Héléne du lac (RD 20, RD 202) La Chavanne (RD 204 puis RD
923),
e Depuis Pontcharra pour Montmélian par Chapareillan (RD 1090 puis la RD 1006).

Suivant les conditions météorologiques, ces travaux pourront étre décalés sur les jours suivants.

Vous pouvez retrouver l'information sur www.savoie-route.fr

CONTACT PRESSE
Maison technique du Département Bassin chambérien Combe de Savoie
04 79 84 3510 - MDT-Chambery-Combe@savoie.fr
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